
Pour les brevets d'invention, les pays contractants s'engagent en ou
à porter le délai de grâce à six mois au moins, soit à prévoir la restaura
brevet tombé en déchéance par suite de non payement de taxes, ces
restant soumises aux conditions prévues par la législation intérieure.

ARTICLE 5ter

Dans chacun des pays contractants ne seront pas considérés comme
atteinte aux droits du breveté:

1o l'emploi, à bord des navires des autres pays de l'Union des moy
sant l'objet de son brevet dans le corps du navire, dans les mi
agrès, apparaux et autres accessoires, lorsque ces navires pén
temporairement ou aocidentellement dans les eaux du pays, sous
que ces moyens y soient employés exclusivement pour les bes
navire;

20 l'emploi des moyens faisant l'objet du brevet dans la constructic
fonctionnement des engins de locomotion aérienne ou terre
autres pays de l'Union ou des accessoires de oes engins, lorsque
pénétreront temporairement ou aocidentellement dans ce pays.

ARTICLE 6
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